
marchés un article dont la vente se chif
fre, à Paris, seulement, par 8 OU 10 mil-! 
lions de francs. 

Parlerons nous de l'exportation ? 
L'Angleterre et l'Amérique en écou 

lent pour 30 à 40 millions ! 
Et grâce à qui? aux commissionnai

res français qui placent parfois laa béné
fices réalises plus haut que leur honneur 
de patriotes. 

Les Allemands, grâce à la complicité 
de quelques commissionnaires, sont par 
venus à se procurer les dessins de ve 
lours façonnés français et arrivent à 
faire presque aussi bien « enapparence », 
qu'à Lyon. Pouvant avoir ces contrefa 
çons à un prix inférieur, bicu des mai
sons de Paris n'hésitent pas à rendre à 
leur clientèle ces velours qui leur pro
curent de gros bénéfices. 

Pour remédier à cet état de choses, il 
faut que l'acheteur exige du fournisseur 
la marque française, qu'il ne se contente 
pas d'une simple affirmation, mais de 
mande des preuves Voilà une véritable 
revanche, revanche pacifique et d'autant 
plus terrible qu'elle frappera nos enne 
mis dans leur commerce. 

a i t y i w i 1 - • • • • H 5 
INTJBlRliCUR 
Xe, bureau -du Sénat 4 

Paris, 10 janvier. 
Lea groupes de gauche» ont refusé hier d'ac

corder AU droit» un second siège de secrétaire. 
E n présence de cette attitude, la droite a réso

lu de tlmhntenir dans les divers scrutins pour 
l'élection du bureau mais aura une seconde îéu-
uioa pour décider ai M. Clément, l'ancien sécré
tai»», doit, en eae de réélection, accepter ces 
fonctions. 

L e s p o u v o i r s p r é s i d e n t i e l s 

L'aire des fortes preesieae-conthiue le 
vers l'Est; elle s'étend ce malin des cotes ouest de 
France et d'Espagne jusqu'à la Russie et a la Tur
quie d'Asie. Le maximum est à Berna (700 m <*). 
• a nord de cette aire, le vent souffle des régions 
ouest, an sud règne un courant d'Est. 

La t' mpérature s'est élevée dans le bassin de la 
Baltique, uiie a b-tissé en Italie, en France êtes 
Irlande, La ligne isotherme de 10° persiste à l'en 
trée de la Manche, celle de 5° suit notre littoral 
ouest «t sud, paie so dirige vers l'est, 

En France, le temps est au beau. La tempéra-
va rester assez douce sur le versant de -la 

Suppression de tous les droits de stationnement i e l I „ demeures, mais voyant le grand nombre 
(7,600 fr. par an). | d'assaillante, te hâtèrent de quérir les agents de 

Moyennant ces modification» et quelques autree ^ 1 ^ q u j a r r i v a n t immédiatement et turent 
moins importantes demandées par le syndic 
la Compagnie des tramways serait autorisée 
à aliéner la totalité de l'entreprise (immeubles, 
matériel, etc..) amiable ment ou par adjudication 
publique, sur la nuise à prix de 7504)00 francs. 

(Set cice téléqraphique particulier 
et PAB. FIL SPÉCIAL) 

Séant* du jeudi 10 janvier 1884 

Présidence de M. CAR.VOT, doyen d'âge. 
I .m s é a n c e 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le scrutin est ouvert pour l'élection du prési

dent, votante : 154. 
Par 135 voix, M. Le Boyer est proclamé prési

dent pour l'année 1884. Bulletin blancs ou nuls : 
19. 

Le scrutin pour l'élection des vice-présidents ne 
donne pas de résultats, faute du nombre nécessaire 
de votante. 

Le Sénat décide, sur la proposition de M. Casi
mir Fournier, que les nome de ceux qui ont voté 
seront insérés au Journal officiel. 

Les scrutins pour les secrétaires et les ques
teurs ne donnent pas de résultats. 

Le Sénat s'ajourne à demain. 
La séance est levée à 5 h. 10. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier 

et PAR FIL SPÉCIAL) 
Séance du jeudi 10 janvier 1884. 

Présidence de M. GUICHARD doyen d'âge 
A v a n t l a s é a n c e 

A deux heures, le président d'âge annonce que 
la séance est renvoyée à 3 heures pour donner, 
aux bureaux et aux groupes, le temps de s'enten
dre, si c'est possible, sur le choir des candidate à 
la vice-présidence. 

l . a s é a n c e 
La séance est ouverte à 3 heures. 

t X l e c t i o i t d e s v i c e « p r é s ! d e n t s 
Le scrutin est ouvert pour l'élection des vice-

présidents. Les députés, avertis par la sonnette 
électrique, quittent les couloirs,défilent au bureau, 
déposent leur bulletin et retournent du même pas 
dans les couloirs. 

A 3 heures 45 minutes, le scrutin est clos. 
En voici le résultat : 
Nombre de votants : 313. — Bulletins blanc» 

ou nuls : 40. 
Suffrages exprimés. . . . . S73 
Majorité absolue . , . . . 137 

MM.Philippoteaux . . . . 193 
Spuller 193 
Sadi Carnot 181 
Floquet 139 
Perin 44 

MM. BizareUi, Cavaignac, Etienne, Jullien 
Biotteau, Rodât, Benazet et de la Biliais sont élus 
secrétaires. 

Les trois anciens questeurs sent réélus. 
Le président d'âge déclare que le bureau de la 

Chambre est constitué. 
La séance est levée. 

Palis, 10 janvier. 
On prête à un membre important de la majorité . 

. . . . . . . . . . . , . . . . . . , ' Manche et «abaisser dans les autres régions. 
1 intention de déposer, au projet de révision de la . J . > • • ? t ,, -, . , 
,, .. . >r^ ' r ^ , , , < A Paris, la nuit a été claire et belle. La tenvpé-
Constitutien, un amendement modifiant la durée . . r 

. , , . , , , _ . , , . T „ rature s est sensiblement abaissée. Lu temps reste 
des poavou, du p r é s e n t de la Bépub^ue. Le . ̂  &„. d,hni 

chef du pouvoir executif ne serait plus élu que 
pour quatre ans, avec faculté de réélection. 

En conséquence, les j<onvoirs de M. JulesGrévy 
devraient être renouvelés, et il va sans dire que 
l'engagement de réélection serait pris vis-à-vis du 
président actuel. On fait observer, pour proposer 
cette modification, que les sept années de pouvoir 
inscrites dans la Constitution correspondent au 
septennat du maréchal, ce qui n'a plus sa raison 
d'être. 

CHRONIQUE LOCALE 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Dépichet dé nos correspondante particulxert 

t P A B F I L SPECIAL. 

LES ÉVÉNEMENTS DU TONKIN 
Paris? 10 janvier. 

Le New- York Herald a reçu de Hong-Kong la 
dépêche suivante : 

« Le vice-roi de Canton a notifié aux consuls 
son intention de bloquer l'entrée nord de la cité 
et de poser des torpilles. 

» L'autre entrée, appelée passage Makao, est 
obstruée par un pont à l'extrémité sud de l'Ile 
Dane. 

« Les capitaines de steamers ont reçu notifica
tion de leurs armateurs d'éviter l'entrée nord. > 

L e s b l e s s é ï d e S o n - T a y et d e H u ï - D z u o n g 
Paris, 10 janvier. 

Le ministre de la marine a reçu du contre-ami 
rai Courbet la liste nominative des tués et blessés 
aux combats de Son-Tay et de Haï-Dzuong. 

La direction du personnel écrit aujourd'hui aux 
familles et les noms seront donnés à la presse dès 
que ces communications directes auront été 
faites. 

Voici l'état récapitulatif des pertes: 
Tué*: Officiers, 4 (les noms ont été publiés); 

soldats ou marins français, 28; tirailleurs algé
riens, 15; tirailleurs annamites, 3; auxiliaires ton
kinois, 18; soldats disparus, 5. 

Mort* des tuite* de* bletture* : Soldats français, 
5; soldats arabes, 3. Total des tués, 81. 

Bleue* grièvement : Officiers, 11; troupe, 36. 
Total, 46. 

Blette* légèrement: Officiers. 11; «loupe, 176; 
auxiliaires tonkinois, 20. Total, 207; total des 
blessés des deux catégories, 253. 

En tout, 81 tués, 46 blessés grièvement et 207 
bleues légèrement. 

Le télégramme de l'amiral Courbet dit que 13 
des blessés sont rentrés au corps et que la plupart 
des autres sont en bonne voie de guérison. 

S e c o u r t a u x b l e s s é e 
Athènes, 10 janvier. 

La Société de la Croix-Bouge de Grèce a voté 
2,000 fr. pour les blessés français da Tonkin. 

L e s anarchi s tes 
Saint-Etienne, 10 janvier. 

Le journal anarchiste rameute a été saisi avant-
hier matin, à Saint-Etienne, par ordre du par
quet. Le gérant de cette feuille a été arrêté à 
Lyon, le même jour. Dans le numéro saisi, les 
anarchistes stéphanois menaçaient de mort le pro
cureur de la République et un industriel de notre 
région, M. Evrard. 

E X T E R I E U R 
L e s é v é n e m e n t s d ' E g y p t e 

Londres, 10 janvier. 
On mande du Caire au Standard que les com

munications avec Khartoum sont interrompues 
On croit eue le fil télégraphique a été coupé par la 
tribu des Karbabisch. 

M g r Caverot à R o m e 
Borne, 10 janvier. 

On lit dans le Moniteur de Rome du 8 janvier 
€ S. Em. le cardinal Caverot, archevêque de 

Lyon, arrivé récemment à Borne, a été reçu, hier 
soir, en audience particulière par le Souverain 
Pontife, t 

E r u p t i o n du V é s u v e 
Paris, 10 janvier, 

Une dépêche de Naples signale une violente 
éruption du Vésuve. La lave coule avec rapidité 
et a déjà dépassé l'Observatoire. 

R u s s e s et A l l e m a n d s 
Saint-Pétersbourg, 10 janvier 

Le Journal de Saint-Péterabourg dit que M. de 
Giers, se conformant à l'invitation de l'empereur 
d'Autriche, qui lui a été transmise à Montreux 
par M. le comte Lobanof, se rendra prochaine 
ment à Vienne, mais que, pour des raisons de fa
mille, la date de son arrivée dans cette ville n'a 
pas encore pu être fixée. 

Parlant des lettres de l'empereur d'Allemagne 
aux autorités municipales de Berlin, le Journal de 
Sainl-Pétertbourg s'exprime de la manière sui 
vante : 

« Ces deux lettres prouvent que l'empereur veut 
répandre partout la confiance dans le maintien de 
la paix et dans le caractère cordial des relations 
qui existant entre les puissances. Tous les amis de 
la paix s'associent sincèrement aux vœux de la 
nation allemande et souhaitent que la Providence 
accorde encore longtemps une vie heureuse à 
l'empereur d'Allemagne. » 

M. LE COMTE DE PARIS 

R O U B A I X 
L'KMPRUNT DE BOUBAIX. — L'Officiel de ce jour 

promulgue la loi suivante : 
, Loitendant à autoriser la ville de Roubaix (Nord) 

ù changer l'affectation départie d'un, emprunt. 
» Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté. 
» Le président de la République promulgue *la 

loi dont la teneur suit : 
» Article unique. — La ville de Roubaix (Nord) 

est autorisée à prélever, sur le montant de l'em
prunt de dix millions, approuvé par la loi du 9 
août 1879, une somme de six cent mille francs 
(600.000 fr.), applicable au payement de la sub
vention promise à l'Etat en vue de h. création de 
l'école nationale des arts industriels. 

> La présente loi, délibérée et adoptée par le 
Sénat et par la Chambre des députés, sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

> Fait à Paris, le 10 janvier 1884. 
» JULES GRÉVY, 

» Par le Président de la République : 
» Le ministre de l'intérieur, 

» "WALDBCK-ROLSSKAU » 

L E CAR A VArEDR. — On sait que, depuis quel
que temps, un seul mécanicien conduit la machine 
des cars à vapeur de Roubaix à Lille. 

Le fait suivant nous montre l'un des dangers de 
la suppression du second mécanicien : 

« Un fait des plus étranges, raconta la Patrie, 
B'est produit hier matin, sur la ligne du chemin de 
fer de l'Oaest, dans le train venant de Brest et 
devant arriver à la- gare de Montparnasse à quatre 
heures cinquante minutes du matin 

» Le mécanicien, pris soudain d'un accès de 
folie, a arrêté sa machine en pleine voie; et connue, 
à ce moment,il faisait encore nuit, les voyageurs 
réveillt s en sursaut par la secousse ont cru à un 
accident. 

» Après s'être empressés de faire les signaux 
réglementaires pour prévenir tout accident sur la 
ligne, le chauffeur et le conducteur ont été obligés 
de soutenir une lutte avec le pauvre fou qui ne 
voulait pas quitter sa machine. 

» On est enfin parvenu à 8e rendre maître de 
l'aliéné, et il fut enfermé dans un compartiment 
isolé. La locomotive, mise en mouvement par le 
chauffeur avec beaucoup de précaution, a pu 
gagner la station voisine où un autre mécanicien 
a été chargé de conduire le train jusqu'à Palis, oh 
il est arrivé avec deux heures de retard. » 

Sans doute, ceci est un fait absolument extraor
dinaire. Mais, si l'on veut bien convenir qu'un 
homme, chargé de conduire une locomotive, ]peut 
devenir indisposé, qu'il peut être ivre, qu'il peut 
tomber de sa machine, on concluera, avec nous, 
qu'il est toujours indispensable de lui donner un 
aide. 

assez heureux pour se saisir d'un de ces pertrr 
bateurs. Il te nomme Hilaire Théry, sujet belge, 
âgé de 20 ans, déjà expuleé de Fiance en 1683. 
Il a été mis de suite en lieu de sûreté : il y a tout 
lieu d'espérer que sons peu, toute la bande ira re
joindre le sieur Théry dans le domicile qu'on lui a 
procuré. 

Les mêmes personnes sont rerttrées.nous dit-on, 
chez un boucher de la rue du Blanc-Seau et auraient 
enlevé une certaine quantité de vipnde. Une en
quête des plus actives se poursuit. 

L I L L E 

LES PRIÈRES PUBLIQUES. — M. le Maire de 

Roubaix a envoyé l'avis suivant à MM. les con
seillers municipaux : 

•PRIÈRES PUBLIQUES 
prescrites par l'article 1 

aela 
Constitution de 1 il5 

>Roub. 10 janv.1884. 

» Monsieur, 
1 J'ai l'honneur de vous informer que les 

prières publiques, prescrites par l'article 1er de la 
Constitution, seront dites le dimanche 13 janvier 
courant, à midi, en l'église Saint-Martin de cette 
ville. 

» Le cortège se formera à l'Hotel-de-Ville à 
onze heures et demie précises. 

» Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma 
considération la plus distinguée. 

« Le maire de Roubaix, 
» LÉON ALLART. S 

U N GÉNÉREUX ANONYME fait construire, en ce 

moment, une école, non loin de la nouvelle église 
du Pile. 

En moins de trois années, les catholiques de 
Roubaix auront donc trouvé le moyen d'ouvrir 
treize école*. Ils n'en resteront pas lî>. 

Paris, 10 janvier. 
M. le comte de Paris est parti pour l'Espagne, 

ce soir, à 5 heures 25, par le train n° 15. 
Le prince, accompagné de M. de Beauvoir, est 

monté dans un wagon» spécial avec une suite com
posée de 11 personnes. 

Parmi les personnages qui sont venus saluer M. 
e comte de Paris, on remarquait MM. Bocher, 
Genger, Berry, Nicoulaud, de no ubreux mem
bres de la Ligue royaliste, etc. 

Une adresse a été remise au prince, au nom de 
la ligue royaliste. 

Dès 7 heures, les abords de la gare d'Orléans 
I tétaient occupés par une escouade de gardiens de 

la paix. Les ordres les plus révères étaient donnés 
pour empêcher de pénétrer sur les quais. 

Malgré cela, une cinquantaine de personnes ont 
pu passer et pré tenter leurs souhaite de bon 
voyage au prince. 

250 personnes, qui stationnaient, soit en de
hors, soit dans la salle des bagages, lorsque le 
train s'est mis en marche, ont crié : « Vive le 
comte de Paris ! Vive la France ! » On a entendu 
aussi quelques cris de : « Vive le Roi 1 > 

Quatre arrestations ont eu lieu pour ce fait. 

Les prières publiques 

QUESTION. — On demande ce qu'est devenu le 
buste en marbre blanc de Napoléon qu'on voyait 
jadis à la mairie. 

Ce buste, d'une très-grande valeur artistique, 
mérite qu'on s'en préoccupe. 

LES COLLECTIVISTES ROUBAISIENS s'occupent 

d'organiser une conférence au profit de M. H. 
Carrette, qui se trouve toujours en Belgique,dans 
une situation assez précaire. 

On compte sur le concours de M Jules Guesde. 

LES TRAMWAYS DE BOUBAIX & TOURCOING. — 

M. le Syndic à la faillite de la (Compagnie des 
Tramways de Boubaix & Tourcoing vient d'adres
ser à M. le Ministre des travaux publics, à M. le 
Préfet du Nord, aux Maires de Roubaix, Tour
coing, Lannoy, Wattrelos, Mouveaux, Lys-
lez-Lannoy, et enfin aux ingénieur) des Ponts-et-
Chaussées de l'arrondissement de Lille, un mé
moire déuillé sur la situation de cette entreprise. 

Nous croyons intéressant de résumer ce travail 
pour nos lecteurs. 

Aprèsavoir rappelé les principales conditions 
de la concession accordée par l 'Eut, en 1875,aux 
villes de Roubaix et de Tourcoing et celles de la 
rétrocession, faite par ces villes, en 1876, 1877 et 
1879 à la Compagnie des Tramwayn, de ladite con-
eessioa; après avoir relevé des faite très-graves à la 
charge du fondateur et des administrateurs de la 
Compagnie des Tramways, l'auteur du mémoire 
affirme que, dans les conditions actuelles, cette 
affaire ne saurait être reprise par personne, même 
s'il était accordé au nouveau cor cessionnaire un 
subside de plus d'un million. 

Pour sortir de cette fâcheuse situation et ne pas 
enlever aux créanciers de la O des tramways (sans 
profit pour la ville) la presque totatité de leur gage, 
M. le syndic demande : 

« 1° Le maintien des ligues de Roubaix (Croix-
Blanche) à Tourcoing. — Place de Roubaix au 

— Place de ^Roubaix à Lannoy. — 

Dans 1:. lettre pastori.îe à l'occasion des prières 
publiques,Mgr l'évequede Montpellier,après avoir 
signalé les trop nombreux nuages qui obscurcissent LU'MU 
l'horizon, recommande éloquemment au clergé .le ! Place de Roubaix au Blanc Seau 
prier pour notre vaillante armée, qui combat loin I , 2» La suppression des portions de ligne — 
de nous, pour les morte si nombreux qui sont ve- J Grande-Rue à la gare de Roubaix-Wattrelos 

Du pont de Mouveaux à la route de Tourcoing, en 

M. LE DOCTEUR H. GROS, de la faculté de Lille, 

ancien interne des hôpitaux, vient d'être nommé 
médecin de la mission de Brazza, au Congo. 

NOUVELLE CONFÉRENCE DEROULEDE. — On an

nonce que M. Peul Deroulede doit venir bientôt 
à Lille faire une nouvelle conférence au profit de 
l'œuvre charitable des secours aux blessés. 

L A TOMBOLA. — M. Bonté, rentier à Herseaux, 
a gagné le bronze Diane de Poitiers. 

M. Manche, dont la fille est morte lors de la 
catastrophe du 5 novembre, a gagné quatre lots. 
On sait que MM. Paul, Léon et Louis Dillies, 
avaient distribué un grand nombre de billets 
aux familles des victimes. 

ACADÉMIE DE MUSIQUE. — Par arrêté de M. le 

maire de Roubaix, rendu sur la proposition de la 
commission de l'Académie de musique, Mlle 
Célinie Roussiez est nommée professeur de la 
seconde deuxième classe de piano à l'Académie de 
musique de la ville. 

Nous enregistrons avec plaisir cette nomination, 
en constatant que la nouvelle titulaire de la classe 
de piano est une ancienne élève de notre académie 
de musique. 

DEUX ENFANTS de 7 à 8 a w jouaient ensemble 

ce matin, chez leur mère, Mme Vaillant, au Pile 
lorsque le plus âgé mit volontairement le feu aux 
vêtements du plus jeune. Aux cris poussés par ce 
ui-ci, la mère accourut et éteignit les flammes. 

Les brû'ures de l'enfant ne présentent aucuue 
gravité. 

M. Louis IIEULS, dont nous avons parlé hier, 
nous prie de dire qu'il est ouvrier, et non em
ployé de commerce, chez M. Heyndrickx. 

L A PRÉDICTION de Mathieu de Laensberg, su. 
les prochaines gelées a sans doute frappé François 
Hussel, un journalier de la rue des Anges. Vou
lant se garantir du froid, qui doit, parait-il, sévir 
à partir du 20 janvier, il s'est rendu chez un en 
trepreneur de menuiserie et a préparé une charge 
de bois. Il se disposait déjà à l'emporter, lors
qu'une servante l'aperçut. Le pauvre diable a été 
arrêté. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — Jeudi, une 

cinquantaine d'affaires étaient inscrites au rôle du 
tribunal de simple police.Quatre ont été remises. 
U y a su de nombreuses condamnations pour ou
verture de cabarets après l'heure réglementaire. 

TOURGOINQ 
L A TENUE DES LIVRES A LA PORTÉE D * TOUS. — 

Nous ne cheicheroM pas à prouver l'utilité d'un 
ouvrage qui traite avec clarté Pimportanie ques
tion de la tenue des livres ; c'est une vérité évi
dente qui n'a pas besoin d'être démontrée. 

Notre concitoyen, M. Charles Debuchy, cheva
lier de la Légion d'honneur, employé priacipal au 
ministère de l'intérieur, a donc rendu un ser?:ce 
réel à nos centres commerciaux, en livrant à la 
publicité un travail qui est le fruit de son expé
rience et de son labeur. 

Plusieurs journaux ont déjà loué la brochure 
de M. Charles Debuchy. Voici l'appréciation qui 
en a été donnée par la Patrie : 

« Dans cette publication, qui forme une jolie 
brochure, l'auteur a su, en peu de mots donner 
aux espiits les plus rebelles aux chiffres une idée 
précise et claire de la comptabilité en ordre, depuis 
la comptabilité simple d'une maison particulière 
jusqu'à celle très compliquée d'une grande entre
prise commerciale. Son iravail est en outre très 
précieux pour l'enseignement de cette science 
pratique. 

» M. Debuchy facilite singulièrement la tâche 

VOL. — Mme Efle, faisant le négoce de fleurs 
artificielles, rue de l'Hôpital-Militaire, s'aperce
vait que depuis quelques temps des vols étaient 
commis dans son magasin. Elle en fit part à la 
police de sûreté qui est parvenue à découvrir les 
coupables. Ce sont deax jeunes filles à l'air doux 
et timide nommées Marie Minet et Marie Carret
te. Elles portaient un grand carton rempli de 
fleurs dérobées depuis quelques jours. Ces fleurs 
étaient vendues dans les marchés. 

ee réunirent en face du Palais, et recommencé* 
rent leurs vociférations.à l'adnesse de M. Lemps-
reur. 

A deux heures, M-le maire du Cateau et M. le 
commissaire de police arrivèrent sur la place ; ils 
étaient porteurs d'une lettre que M. Lempereur 
leur avait adressée et dont ils donnèrent commu
nication aux ouvriers, les engageant à demeurer 
calmes et à s'entendre avec leurs patrons. 

Quelques gendarmés et les dragons étaient pos
tés sur la Place, observant les mouvement des gré
vistes. 

Hier, a eu lieu entre les délégués ouvriers et Us 
patrons une nouvelle entrevue à la suite de laquelle 
les tisseurs tint prit l'engagement de reprendre 
pendant un mois le travail aux conditions de l'an
cien tarif. 

Espérons qu'enfin les ouvrierset les patrons fini
ront par s'entendre, il y va du pain des ouvriers et 
de l'honneur des patrons. 

— L'affaire des grévistes du Cateau condamnés 
à Cambrai est venue, sur l'appel de M. le procu
reur général, avant-hier, mercredi, devant la 
chambre des appels correctionnels de la cour de 
Douai, présidée par M. Le maire. 

M* D'Hooghe et M* Duhem, présentaient la dé
fense. 

La Cour a maintenu purement et simplement 
contre Augustin Lengrand, la peine prononcée 
par les premiers juges ; elle aeondamné Henninot 
à 15 jours ; Hanappe à 15 jours ; Façon à 2 mois 
et Aubert à 15 jours de prison. 

L A TOMBO LA. — Au tirage de la tombola, 
qui a eu lieu dimanche, à Roubaix onze numéros 
sont sortis deux fois. 

En prévision de ces doubles emplois, des nu
méros supplémentaires avaient été tirés. 

En conséquence, le deuxième numéro 14200, 
est remplacé par le n° 12766, et gagné le lot n° 
346; le no 16745 par 8388 et gagne le lot 425. — 
Le n» 25543 par 4582 et gagne le lot 499. — Le 
no 430 par 25309 et gagne le lot 538. — Le no 
22174 par 34610 et gagne le lot 551. — Le no 
15173 par 1142 et gagne le lot 553. — Le 11° 15317 
par 33435 et gagne le lot 568. — Le no 287 par 
28230 et gagne le lot 590. — Le n» 35888 par 
37722 et gagne le lot 602. — Le n" 22916 par 
12265 et gagne le lot 606. — Le no 30037 par 
20217 et gagne le lot 654. 

1RIBDNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du mercredi, 10janvier 1884 

Présidence de M. HEDDB, vice-président 

Adc'phe Mazeman, de Roubaix, a la gorge dé
licate, et par ces temps froids, il faut absolu
ment la couvrir. C'est pour ce motif qu'il a dé
robé plusieurs foulards en soie au préjudice des 
dames Verhelle et Lamarque, mercières à Rou
baix. 

Audience du vendredi 12 janvier 1884. 

Présidence de Me HEDDE, vice-président. 
Edouard Dedoncker de Tourcoing est condamné 

à un mois de prison pour avoir porté des coups et 
fait des blessures à sa femme. 

6 mois de prison contre Gustave Déruelle de 
Roubaix pour coups et blessures à une enfant de 
douze ans nommé Angélique Wattreloos. 

.*. 
N O R D 

CYSOINO. — Un sieur Deleplanque, menuisier, 
furieux de ce qu'une de ses voisines, Mme Char
lotte Sainquetin, avait donné la porte de sama:son 
à réparer à un autre menuisier nommé Mouque, 
l'a frappée de cinq coups de tourne-vis dans le ven
tre et ia poitrine. Deleplanque est arrêté. Les 
blessures de Mme Sainquetin sont graves. 

DUNKEEQUB. — Le vapeur anglais Devonia, ve
nant de Taganrog, a abordé la jet 'e de Dunker-
que et a touché la drague Maatmound. 

Le vapeur et la drague ont subi des avaries sé
rieuses. 

LOMMB. — Hier matin, vers quatre heures, un 
incendie s'est déclaré chez M. Alexandre Dutil-
leul, et a dévoie complètement la ferme. 

U n cheval même a été carbonûé. Les pompes 
n'ont feervi qu'à préserver les maisons voisines. 

Les pertes, couvei.es psr une assurance, s'é
lèvent à 20,000 fr. 

On attribue l'incendie à l'échauffer en t des 
gerbes. 

ORCHIES. — Jeudi, vers huit heures du soir, le 
feu a complètement détruit le grenier de l'estami
net du Petit Pari*, dans la rue Basse. 

La maison et le mobilier étaient assurés. 
A dix heures tout était fini. 

DOUAI. — La cour de Douai vient d'avoir à 
juger une affaire de c truquage > qui intéresse 
beaucoup de personnes à cette époque ou le goût 
du bibelot est si généralement répandu. 

C'ait à Hazebrouck que les choses se sont pas
sées. Un commissaire priseur avait vendu, à an 
M. Leroy, trois peintures lignés de noms haut 
côtés, Courbet, Bouguereau et H-ilbuth, moyen
nant la modique somme de 1,500 fr. — soit 500 
fr. pièce — en prenant soin de stipuler « qu'il 

des commerçants, des comptables, des professeurs, ' n'en garantissait en rien l'authenticité. > LVche 
et des élèves, et, à ce titre sa brochure mérite une ' teur ayant conçu des doutes, après achat,et ayant 
attention particulière. 

PAS-DE-CALAIS 
ATHIES. — Dévouement et mort tragique Sun 

brmvt: 
t Le 9 septembre dernier (1883), Philippe Crê

pe), batteur d'huile à Athies, ayant termine sa 
tâche, se trouvait chez lui, prés de sa femme et 
de son enfant. — Un voisin vint l'informer qu'un 
chien, atteint d'hydrophobie, parcourant les rues 
de la commune, venait de mordre un enfant, une 
fillette de 7 ans. 

» Crépel quitte sa maison, arrive dans la rue, 
voit l'enfant mordu et le chien s'enfuyant,en cher
chant à faire d'autres victimes. 

9 Crépel a mesuré le danger, il est jeune (32 
ans), il est fort, il est énergique. — N'écoutant 
que son courage, il s'arme d'une fourche qu'il 
trouve sous la main, et se met à la poursuite de 
l'animal. — Il le rejoint, l'accule dans un coin et 
le transperce. 

» Malheureusement, la fourche est courte, l'ani
mal, atteint seulement au train de derrière, se 
retourne sur celui qui le terrasse et lui mord la 
main. 

> La douleur a fait lâcher prise à Crépel, l'ani
mal se dégage et cherche à s'enfuir ; il est tué 
quelques instante après par un habitant d'Arras, 
le sieur Taléry Crocquefer. 

» Crépel se rend compte de sa situation, il ac
court à Arras et se fait cautériser la main. Mais 
le virus a pénétré profondément, Crételest perdu 
Le 8 décembre il dut cesser tout travail, il se mit 
au lit. Trois docteurs appelés successivement, dé
clarent ne pouvoir rien contre le terrible mal. 

> Ce que le malheuiejsm, ft MNtfjMl MB tant les 
quatre jours qui précédèrent sa mort, est impos
sible à décrire. Lee huit ou dix hnmwimi — gens 
robustes cependant — qni se dévouèrent pour le 
garder, durent s'enfuir quand vint la dernière 
crise. 

» Bien de plus effrayant que la vue de ce mal
heureux n'ayant plus face humaine et jetant de 
tous côtés l'écume de la bave... 

» Philippe Crépel expira le 12 décembre, à 2 
heures du matin, laissant dans la misère une 
femme et deux jeunes enfants, car un nouveau-né 
était survenu, un mois après ia terrible journée du 
9 septembre. 

» Les médecins par mesure de prudence, ont 
ordonné à la veuve de brûler toHt ee qui a servi 
au père infortuné dans ses derniers moments. 
Tous les vêtements, le linge et la literie du pauvre 
malade ont dû être sacrifiés. Disposant de peu de 
place, la femme avait déposé une partie de son 
linge et de celui de ses enfante dans le fond du 
lit sur lequel agonisait son mari; ce linge a dû être 
brûlé. 

» Voilà, lecteurs,la conduite d'un brave,la mort 
d'un malheureux et la misère d'une pauvre famille. 
— Que ceux d'entre vous qui sont à même de sou
lager l'infortune, n'oublient pas ces pauvres 
gens. 

BOULOGNE-SCR-MER. — 'L'Impartial parle d'une 
petite émeute qui aurait eu lieu récemment au 
collège de Boulogne. Les élèves de quatrième, 
après avoir entonné une Marseillais* de* Collé-
gmu et un Chant de la Revanche, se mirent à 
briser bancs et tables du local scolaire, où ils au
raient dû écouter attentivement les leçcsM de 
grammaire du régent ! 

Le malheureux professeur dont l'autorité mé
connue n'était plus respecté»», s'était résigné eu 
philosophe à son malheureux sort, et il ne trouva 
qu'une réponse stoïque à faire au Principal oui , 
entendant le vacarme, avait voulu se rendre' 
compte, de lasituation : 

— Monsieur, lui dit-il, c'est comme cela, je ne 
puis en venir à bout ! 

Inutile, n'est-il pas vrai, d'ajouter des commen-
• lires. 

u'IRŒRDiE DK iASiMÎIS ADI FOUMUGES 
d e D o u a i 

qui a, dans ce moment surtout, tant besoin de 
prières,montrant ainsi, dit-il, suivant la parole 
d'un grand évêque, que < nousn'aronsde parti pris 
contre personne et ne faisons pas d'opposition J construite à Tourcoing. 

passant par la rue de l'Aima — De la rue Saint-
Vinceut-de-Paul à Tourcoing.par la nouvelle voie 
— De deux courte tronçons de voie non encore 

systémotique au pouvoir civil.» 

BONS DU TRÉSOR 

Nous apprenons à l'instant e;ue, pour augmen
ter l'importance des placement» en bons du Tré
sor, le ministre des finances vient de se déefler à 
porter le taux des bons : de trois moi* d huit 
moi*, à 3 0(0 au lieu de 2 1x2; de neuf moi* àun 
an, à 3 1/2 au lieu de 3 0 /0 . 

Cette mesure est très-opportune, car, malg.é 
les efforts des tréscri^rs-payeurs-génératix, sur 
les 400 millions de bons du Trésor que le minis
tre des finances a besoin de placer, il en a été pris 
seulement jusqu'à ce jour, 142 millions. 

» 3° L'adjonction des lignes — du Laboureur 
à Wattrelos — du Blanc-Seau à la gare de Tour-
coing-les-Francs, en passant par Mouveaux. 

M. le syndic demande aussi plusieurs modifica
tions aux cahiers des charges imposées par l'Etat 
aux villes de Roubaix et Tourcoing, et par celles-
ci à la Compagnie des Tramways. Voici les plus 
importantes : 

Faculté de faire la traction des cars par chevaux 
et par vapeur. 

«La durée de la concession serait portée de 25,à 
40 ans; 

» La Compagnie ne pourra âtre astreinte à faire 
le transport des marchandises et des colis; 

Rayer l'article 34 du Cahier des charges, qui 
permet à l'Etat de supprimer,sans indemnité, tout 
ou partie de la concession; 

NÉCROLOGIE. — Le hameau du Pont à Marcq, 
vient de perdre un de ses habitants les pi us esti-
tés. M. Auguste Roussel, négociant, a été con
duit, hier matin,à sa dernière demeure. 

La charité de M. Roussel et son amour du bien 
étaient proverbiales. 

Les pauvres perdant en lui un de leur plus gé
néreux bienfaiteurs, et la religion un de ses défen
seurs les plus convaincus. 

La foule qui assistait, recueillie, à ses funérailles, 
dit combien étaient nombreux les amis de M. 
Roussel. 

Cours ET BLESSURES.— Hier soir, vers 8 heures, 
7 à 8 individus flânaient sur le boulevard Gam
bette, ; il leur prit fantaisie d'entrer à l'estaminet 
tenu par un sieur L'ubac. Une disraissian s élève 
entre le cabaretier et tes visiteurs nocturnes qui 
s'armèrent de pavés, b/isèrent complètement la 
vitrine de l'établissement et enfoncèrent .la porte 
d'entrée. Le sol est jonché de débris. Non contente 
de cet exploit, ils rouèrent de coups le sieur 
Dubac et assommèrent à moitié la cabaretière. 
Les voisins, entendant le tumulte, sortirent de 

Les travaux de déblaiement.conduits avicacti-eosuite acquis la certitude que les signatures I „:&. „-_ , . _ . , ' . " " " « c " 1 " 
^ . * x, M i . - , i ! M !*" l a gamisou et par la section d'ouvrieis étaient fausses, réclama l'annulation du marché. dWmi n i . tr . f : n n -T. ».-,,. 
Le triounal d'Hazebrouck, saisi de la question, 
lui donna gain de cause, et condamna le vendeur 
M. Robeau, à rembourser, à reprendre sa mar
chandise et à payer Us frais de justice. 

Appel de ce jugement a été fait par M.Robeau, 
auprès de la Coar de Douai qui vient de confirmer 
le jugement d'Hazebrouek. 

Il résulte de cette jurisprudence que tout ven
deur reste responsable de l'authenticité des œu
vres qu'il vend signées, même s'il prend la pré
caution de s'abriter derrière une stipulation dubi
tative. . 

L A GRÈVE DU CATEAU. — Nous trouvons dans 
YEmantipateur quelques détails sur la grève du 
Cateau. Cette grève a failli recommencer lundi 
dernier. Le matin, les ouvriers avaient repris leur 
travail au Palais, uir la foi des engagements pris 
par leurs patrons. 

Au-dessus des métiers avaient été placés des 
placards donnant communication des nouveaux 
tarifs. Par mégarde, quatre des anciens placards 
avaient été conservés et les ouvriers, croyant à 
une mauvaise plaisanterie, quittèrent Leur travail, 

d'administration venus de Lille, seront terminés 
dans quelques jours. 

Hier, pendant la journée, une nouvelle alerte a 
eu lieu. Le feu qui couvaitsous un monceau énorme 
de foin à demi consumé a repris de plus belle et 
U a fallu se remettre à faire la chaîne et à mettre 
les pompes en batterie. 

Cest la quatrième fois, depuis 1862, que le ma-
gasin aux fourrages de l'aitUlerie est dévoré par 
les flammes. 

Le premier incendie eu lieu en novembre 1862 
Tout fut brûlé. 

En 1876, le S décembre, second incendie qui dé
truisit de nouveau cet établissement. 

En 1878 des dégâts très grave, furent encore 
prodmte dans les magaùnu aux fourragea par «n 
sinistre. 

Enfin l'incendie du 3 janvier 1884 vient clore 
la série... pour longtemps, noua l'espérons, 

Nous pouvons affirmer que dés maintenant ton
tes les mesures sont prisse pari autorité sanKaive 
pour empêcher que d'autres àeeeadies, s t i en sur
vient ne scient due à la malveillance. - *m 

couvei.es

